
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 18 novembre 2011 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 
 
Présidence de M. J.P. ANDEOL, Maire 
Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés 
Excusés : Sylvie DERVILLE, Jean BOURGEOIS, Raphaël GRANON et Claude LIOTARD  
Secrétaire de séance : Véronique VIALLET 
 

 
A. ACCUEIL Mme NIEL NATURA 2000  
Le conseil municipal a accueilli Mme NIEL qui a exposé l’organisation de Natura 2000. Les 
agriculteurs Mathieu BEGOU et Maurice VIOUGEAS étaient également présents.  
Un débat s’est mis en place et chacun a pu poser ses questions.  
« Le guide méthodologique de l’élaboration de documents d’objectif Natura 2000 » est à 
disposition en mairie pour consultation. 
Le conseil municipal doit se positionner pour l’intégration de la commune à Natura 2000. Les 
agriculteurs sont libres d’adhérer ou non (sous réserve d’adhésion de la commune). 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 21 octobre 2011 
 
B. MODIFICATION REGLEMENT EAU ET ASSAINISSEMENT 
Le conseil municipal délibère et décide d’accepter les modifications des règlements des services 
eau et assainissement. Ces modifications portent sur l’évaluation de la consommation, les 
paiements, réclamations et régularisations. 
 
C. TRANSFERT DE COMPETENCES AUX EPCI 
Le conseil municipal délibère et décide de ne pas transférer les pouvoirs de police spéciale des 
maires en matière d’assainissement, de déchets ménagers et de stationnement des gens du 
voyage. Réponse sera donnée au président de la CCVD. 
 
D. SIVOS  
Le conseil municipal délibère et décide d’accepter, à la majorité, le protocole d’accord relatif aux 
participations scolaires versées au SIVOS de la Gervanne. Les arriérés seront régularisés et la 
participation 2011 de 538 € réglée. 
 
E. PROJET INTERCOMMUNALITE 
Un courrier va être envoyé en préfecture à la CDCI (commission départementale de coopération 
intercommunale) pour la demande de retrait de la CCVD (communauté de communes du Val de 
Drôme) et l’adhésion à la CCC (communauté de communes du Crestois).  
 
F. TRAVAUX SALLE DU CONSEIL  
Acceptation du devis de l’entreprise TDA Beaudet Acoustique pour les travaux d’isolation phonique 
de la salle du conseil (1ère tranche : 1848.00€ HT) 
 
G. TRAVAUX SECRETARIAT MAIRIE 
Acceptation du devis de l’entreprise Thuile Frères pour les travaux de peinture du secrétariat 
(3962.75€ HT) 
 
H. CONTAINERS 
Montclar : installation des bacs semi enterrés par la CCVD 
Vaugelas : nécessité de contacter les différents propriétaires concernés par l’installation des futurs 
containers 
 
I. EAU 
Les réalisations d’un local technique et d’un regard sur conduite d’eau potable sont prévues au 
lieudit sources.  
 
 
J. FACTURES EAU 



Suite à des fuites d’eau après compteur chez deux abonnés, le conseil municipal a décidé de ne 
pas accorder de dérogation concernant leur facture. Proposition d’étalement de la dette. 
 
K. TARIFS EAU 
Le conseil délibèrera lors du prochain conseil concernant les tarifs de l’eau pour l’année 2012. 
 
L. CCVD 
Information des différents courriers de la CCVD concernant les tarifs de mise à disposition de 
personnel, les congés annuels des secrétaires itinérantes et l’accueil de jeunes en service civique. 
 
M. RPI Mirabel et Blacons 
Réunion du 15 novembre 2011 : suite à l’affluence d’enfants en maternelle, le RPI ne craint pas, 
pour l’instant, de fermeture de classe. 
 
N. ATELIERS DE L’OLIVIER 
Le conseil municipal ne souhaite pas donner suite aux propositions d’achats de fournitures 
administratives. 
 
O. SPANC 
Mise en place du contrôle des assainissements individuels dès 2012. 
 
P. CHAUFFAGE 
Suite aux divers problèmes de chauffage de Mme TERRAIL à Vaugelas, la commune a chargé 
l’entreprise Technico Thermie de s’occuper de la maintenance de la chaudière. 
 

  
 

Prochain conseil municipal prévu le vendredi 16 décembre 2011 à 20h 
Fin de séance : 23h 


